




Celle-ci a répondu le 3 octobre 2022 vouloir se conformer aux prescriptions
du CNB, et changer le nom du site « SOS AVOCATS » en « SOS à vos droits
» et céder les noms de domaine sosavocat.fr et sosavocat-famille.fr à la société
d'avocats PRAETEOM.

Par lettre du 3 novembre 2022 le CNB s'en est réjoui, tout en rappelant que
l'article 111 du décret du 27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat
n'autorise l'avocat à exercer des fonctions dirigeantes dans une société à objet
commercial qu'à la condition que ces sociétés commercialisent des biens et
services connexes à l'exercice de la profession destinés à des clients ou à
d'autres membres de la profession, en lui demandant de l'informer de la date
de dépôt au greffe du tribunal de commerce d'Avignon des statuts modifiés de
la société , et en lui signalant que le logo représentant une figurine
vêtue d'une robe d'avocat pouvait porter à confusion auprès des usagers en leur
laissant croire que le site est exploité par une société d'avocats.

Aucune suite n'étant donnée, le barreau a procédé à une ultime mise en
demeure le 10 février 2023.

Puis par exploit du 30 octobre 2023, le CNB a assigné 
pour voir juger illicite l’objet social de cette société et prononcer

sa dissolution judiciaire.

Par jugement contradictoire du 25 novembre 2024, le tribunal de commerce
de Montpellier a :

- dit que les ajustements réalisés par la société  répondent aux
exigences de conformité de la loi et de la déontologie de la profession
d’avocat ;

- jugé la demande de nullité pour illicéité de l’objet social sans
fondement ;

- rejeté la demande de dommages et intérêts de la société  pour
procédure abusive ;

- et condamné le Conseil National des Barreaux à payer 1 500 euros à
la société  en application de l’article 700 du code de procédure civile
ainsi qu’aux entiers dépens. 

Par déclaration du 29 janvier 2025, le Conseil national des barreaux a relevé
appel de ce jugement.

Par conclusions du 20 mai 2025, il demande à la cour, au visa des articles 6,
1833, 1844-7,  1844-10, 1844-15 du code civil, de l’article L.235-3, L. 227-8,
L.225-249 et L.225-251 du code de commerce et des articles 21-1 et 54 de la
loi du 31 décembre 1971 :

- d'infirmer le jugement déféré ;
statuant à nouveau
- de illicite juger l’objet social de la société  ;
en conséquence,
- de prononcer la nullité de la société ,
- de juger que la société prend fin par cette annulation du contrat de
société la fondant ;

- de prononcer la dissolution judiciaire de la société,
- d'ouvrir ses opérations de liquidation,
- de désigner tel liquidateur qu’il plaira à la cour d'appel pour conduire
ces dernières ;

- de juger responsable de ces manquements au titre d’une faute
détachable de ses fonctions de présidente de la société par actions simplifiée,

,
- en conséquence, de la condamner in solidum avec la société 
à :
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- lui payer une somme de 1 euro à titre de dommages et intérêts,
- publier, sur une demie-page, à ses frais dans les journaux le

Midi Libre, la Provence et le Dauphiné Libéré la mention
suivante : « Par décision de la cour d'appel de Montpellier en
date du JJ/MM/AAAA, il a été décidé de la nullité et de la
dissolution subséquente de la société , exploitante du
site https://sosavosdroits.fr/, pour illicéité de son objet social
portant atteinte aux règles de l’exercice du droit et violation
des dispositions de l’article 54 de la loi du 31 décembre 1971.
Sa présidente,  étant condamnée in
solidum avec la société à payer une somme de 1 euro à titre de
dommage et intérêts au Conseil National des Barreaux, outre
une somme de 5 000 euros sur le fondement de l’article 700 du
Code de Procédure Civile. Les opérations de liquidation de la
société sont en cours et confiée à Maître XXX, dont l’étude est
sise à XXXX. »

- interrompre le fonctionnement du site https://sosavosdroits.fr/ sous
astreinte de 3 000 euros par infraction constatée,

- condamner in solidum,
au paiement des dépens et d’une somme de 5 000 euros sur le fondement de
l’article 700 du code de procédure civile.

Par conclusions du 23 avril 2025, la société 
demandent à la cour :

-  de confirmer le jugement déféré en ce qu’il a débouté le Conseil
National des Barreaux de toutes ses demandes et l’a condamné à des frais
irrépétibles et dépens ;

- d'infirmer la décision déférée en ce qu’elle les a déboutées de leur
demande de dommages et intérêts.

en conséquence,
- de débouter le Conseil National des Barreaux de l’ensemble de ses
demandes ;

- de le condamner à leur payer la somme de 5 000 euros chacun à titre
de dommages et intérêts pour procédure abusive ;

y ajoutant
- et de le condamner à leur payer la somme de 2 500 euros au titre des
frais irrépétibles ainsi qu’aux entiers dépens.

Il est renvoyé, pour l'exposé exhaustif des moyens des parties, aux conclusions
susvisées, conformément aux dispositions de l'article 455 du code de
procédure civile. 

Par avis du 10 février 2025 communiqué aux autres parties par RPVA, le
ministère public s’en été rapporté à l’appréciation de la cour.

L’ordonnance de clôture est datée du 24 juin 2025. 

Le ministère public a conclu à nouveau, après clôture, le 30 juin 2025 en
demandant l'infirmation du jugement du tribunal de commerce de Montpellier
et la dissolution de la société  ( avec désignation de
liquidateur, annonce légale de dissolution, fermeture du site sosavosdroits sous
astreinte de 1000 € par jour de retard à compter d'un délai d'un mois,) comme
contraire à l'ordre public par son objet social illicite, la délivrance des conseils
juridiques et de consultations personnalisées étant exclusivement réservée aux
avocats inscrits au barreau.
Il ajoute qu'une société commerciale par le biais d'un site Internet ouvert au
public ne saurait, directement ou indirectement, se substitue à l'exercice de
cette profession réglementée et induire gravement le public confusion, étant
relevé que la modification ultérieure de l'objet social, sans que l'on sache
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exactement ce qu'il en est de la pratique actuelle induite par ledit site, ne
saurait dissiper cette grave ambiguïté constitutive.
Il relève cependant que la demande du CNB de publication dans la presse
paraît toutefois excessive, inopérante, et non vraiment justifiée. 

Ces conclusions étant tardives, les parties à l'audience des plaidoiries ont été
invitées à en prendre connaissance, et ont été autorisées à déposer une note en
délibéré ce dont elles se sont abstenues. 

MOTIFS 

Sur l'interprétation de l'article 1844-1 du code civil 

Le Conseil national des barreaux (CNB) fait valoir au soutien de son appel les
moyens suivants :

– La SAS  qui a été immatriculée au registre du commerce et des
sociétés d'Avignon le 28 juillet 2021 n'est pas une société d'avocats ; elle n'est
donc pas inscrite au tableau d'un ordre d'avocat ; 
– l'article 2 des statuts lui confère une activité de délivrance à titre habituel et
rémunérée de conseils et d'avis juridiques personnalisés à ses clients, ce qui
enfreint les dispositions des articles 54 et suivants de la loi numéro 71-1130
du 31 décembre 1971, de sorte que sous couvert d'une société commerciale,
non inscrite à l'ordre des avocats, avec des associés non-avocats, il s'agit
d'exercer la profession principale d'avocat au mépris de l'article 22 du code de
déontologie des avocats (anciennement article 111 du décret du 27 novembre
1991) ;
– la date certaine du dépôt au greffe du tribunal de commerce d'Avignon des
statuts modificatifs est le 27 mai 2024, et non le 28 novembre 2023
contrairement à ce qui est soutenu par les intimées, les rendant opposable aux
tiers, dont le CNB requérant, alors que l'assignation et du 30 octobre 2023 ;
– en toute hypothèse, aucune régularisation opposable aux tiers n'est
intervenue avant l'assignation, d'autant que la nullité ne peut être couverte ou
régularisée en application des dispositions concordantes des articles L235-3
du code de commerce et 1844-11 du code civil ; le tribunal dans les motifs du
jugement déféré s'est en effet mépris sur la portée de cet article 1844-11, dans
la mesure où le texte ne concerne pas une prescription, mais instaure une
impossibilité de régulariser a posteriori l'assignation, de sorte que la nullité ne
peut être ni couverte, ni régularisée ou ratifiée ;
– le CNB n'est pas convenu de la conformité aux prescriptions de l'objet social
« tel que régularisé », contrairement à ce qui a été dit par le tribunal judiciaire
;
– la Cour de cassation décide que "la nullité d'une société tenant au caractère
illicite ou contraire à l'ordre public de son objet doit s'entendre comme visant
exclusivement l'objet de la société tel qu'il est décrit dans l'acte de constitution
ou dans les statuts" (Cass.com, 10 novembre 2015 numéro 14-18.179) ;
– enfin l'activité réelle exercée par la société  tant avant,
qu'après le 27 mai 2024, est hors sujet ;l'objet du contentieux n'est pas celui
de l'exercice illégal ou non de la profession d'avocat, mais celui de l'illicéité
de l'objet social de la société . 

La société  et Mme  répondent que :
– le CNB ne rapporte pas la preuve de la réalité de ses griefs au jour de la
saisine en contradiction avec l'article 6 du code de procédure civile et avec
l'article 1353 du code civil, les statuts de la société ayant été modifiés le 30
décembre 2022, soit avant même l'assignation du CNB le 30 octobre 2023, la
modification ayant été publiée le 28 novembre 2023 ; 
–  la demande du Conseil national des barreaux est sans objet, la régularisation
étant intervenue une année avant l'introduction de la procédure, de sorte que
la demande n'a plus de cause ; l'objet social avait un caractère totalement licite
dès le 30 décembre 2022 ;
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– une deuxième publication a été faite au regard de l'insistance du Conseil
national des barreaux à faire comme si de rien n'était ;
– le CNB doit agir sur les activités réellement exercées par la société, et non
sur le contenu de son objet social ;
– la société  a été fondée dans le respect des dispositions de l'article
22 du code de déontologie autorisant les avocats à créer des structures
commerciales pour des services « connexes » et « accessoires » à l'exercice du
droit, selon les termes de l'article 111 du décret du 27 novembre 1991
organisant la profession d'avocat ;
– le site « SOS à vos droits » propose aux utilisateurs une mise en relation
avec des avocats pour des consultations directes, mais la société 
n'intervient pas elle-même dans la délivrance de conseils personnalisés ;
– ses activités sont compatibles avec les recommandations de l'assemblée
générale du Conseil national des barreaux d'octobre 2018 selon lesquelles les
services de Legal Tech et de numérisation des services juridiques sont
admissibles à condition qu'ils se limitent à un rôle d'assistance non juridique
directe ;
– il appartient à la CNB, qui produit des documents non probants largement
antérieurs,  de démontrer qu'au jour de son assignation du 30 octobre 2023,
l'objet social était illicite ;
– le seul critère applicable est celui de l'activité réellement exercée, et non
l'objet social déclaré ;
– en définitive, le CNB ne comprend rien à la modernité.

SUR CE, LA COUR

Aux termes de l'article 2 des statuts de la société , dont le contenu est
déjà repris supra :
« La société a pour objet le Conseil juridique digitalisé.
C'est une société legaltech qui utilise les technologies de l'information et de
la communication pour automatiser des services juridiques.
La société confectionne des actes juridiques ainsi que le remplissage de
certains documents administratifs.
La vente d'acte juridique.
La formation et toutes activités liées au conseil juridique.
Et plus généralement, toutes opérations industrielles commerciales,
financières, mobilières et immobilières se rattachant à l'objet social ou
susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement. (sic)» 

L'article 2 des statuts confère ainsi à la SAS  une activité de
délivrance  d'avis juridiques personnalisés à ses clients, ce que , 
avocate présidente de ladite société avait paru admettre dans sa lettre du 3
octobre 2022 par laquelle celle-ci indiquait changer le nom du site « SOS
AVOCATS » en « SOS à vos droits » et céder les noms de domaine
sosavocat.fr et sosavocat-famille.fr à la société d'avocats PRAETEOM – ce
dont au demeurant il n'est pas été justifié par ses productions –, et vouloir se
conformer aux prescriptions du CNB.

Le CNB est donc fondée à soutenir que sous couvert d'une société
commerciale, non inscrite à l'ordre des avocats, il s'agit d'exercer la profession
principale d'avocat enfreignant les dispositions des articles 54 et suivants de
la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 relative à la profession d'avocat, et de
l'article 22 du code de déontologie des avocats (anciennement article 111 du
décret du 27 novembre 1991).

Les intimées soutiennent que l'activité de  a été conçue comme une
activité connexe à l'exercice de la profession d'avocat de Mme  au
sens de l'article 111 du décret de 1991.

Le moyen tiré de ce qu'un avocat peut, en vertu de l'article 111, solliciter, à
titre dérogatoire, d'exercer une activité de nature commerciale connexe à celle
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d'avocat doit dès lors être écarté, la SAS  n'étant pas une société
d'avocats.

De surcroît cet article prévoit que l'avocat, qui veut exercer une activité
connexe, présente une demande de dérogation dans les 30 jours au conseil de
l'ordre, ce qui n'est en rien le cas d'espèce.

L'objet de la société étant illicite au regard des textes supra, il convient
d'examiner si la modification des statuts, publiée après l'engagement de
l'action par le CNB, a pu régulariser la situation de la société et valider le
contrat de société.

Le tribunal judiciaire énonce en ses motifs que si l'article 1844-11 du code
civil exclut la prescription de l'action en nullité lorsqu'elle concerne le
caractère illicite de l'objet social, il ne préjugerait pas du bien-fondé de l'
action en nullité, de sorte que si la cause illicite n'est pas prescrite, il serait
néanmoins possible d'écarter la demande d'annulation du contrat de société,
en constatant que la cause d'illicéité a disparu au jour où le juge statue, quand
les statuts ont été régularisés après l'assignation.

Or l'article 1844-11 du code civil énonce que « L'action en nullité est éteinte
lorsque la cause de la nullité a cessé d'exister le jour où le tribunal statue sur
le fond en première instance, sauf si cette nullité est fondée sur l'illicéité de
l'objet social », ce qui signifie que lorsque la cause de nullité a cessé d'exister
le jour où le tribunal statue sur le fond, l'action en nullité s'éteint, sauf lorsque
la cause de nullité est fondée sur l'illicéité de l'objet social, ce qui est le cas de
la SAS  . 

Le CNB soutient à bon droit que le caractère illicite de l'objet social
s'appréciant au moment de la création de la société, et non a posteriori, de
sorte que la modification postérieure des statuts de la société est inopérante à
cet égard. 

Le tribunal ne pouvait pas davantage retenir que selon les prescriptions du
CNB dans son rapport présenté à l'assemblée générale des 5 et 6 octobre 2018,
la licéité d'une société doit être appréciée au regard de son activité réelle, et
non de la formulation initiale de son objet social, dans la mesure où la
jurisprudence invoquée concerne une société dont l'objet social officiel été
licite, mais la société avait été créée pour pouvoir engager à des recours
abusifs contre des permis de conduire afin de rançonner les promoteurs. En
dépit de cette activité réelle illicite, la nullité du contrat de société a été
écartée, puisque leur objet social officiel était licite, ce qui n'est absolument
pas le cas d'espèce.

Le jugement qui a rejeté à tort les demandes en nullité du contrat de société et
dissolution judiciaire de la SAS  sera réformé.

Sur la responsabilité personnelle de la dirigeante  

Le CNB reproche à la présidente de la SAS ,  Mme ,
d'avoir commis une faute détachable de ses fonctions.

Il plaide utilement que celle-ci a usé de tous les atermoiements possibles ; que
modification des statuts, en réalité inopérante, dont la société entend se
prévaloir ayant été effectuée très tardivement puisque l'objet social de la
société n'a été effectivement modifié que près de 18 mois après que Mme

 s'y fut engagée, près d'une année supplémentaire étant nécessaire
pour que cette modification donne lieu à publication ; que l'article L227-8 du
code de commerce dispose que les règles fixant la responsabilité des dirigeants
des sociétés anonymes sont applicables aux dirigeants de la SAS et l'article
L225-249 qui renvoie à ces dispositions prévoit que les fondateurs de la

Page 7 de  9





La condamne in solidum avec la société  à payer au Conseil national
des barreaux (CNB) la somme d' un euro à titre de  dommages et intérêts ;

Rejette la demande de publication dans les journaux le Midi Libre, la
Provence et le Dauphiné Libéré ; 

Ordonne la fermeture du site https://sosavosdroits.fr/ dans le délai d'un mois
à compter de la signification du présent arrêt est passé ce délai sous astreinte
de 3 000 euros par infraction dûment constatée par procès-verbal de
commissaire de justice ;

Condamne in solidum Mme  et la société  à
payer au CNB la somme d'un euro à titre de dommages-intérêts ;

Déboute Mme  et la société  de leur demande
reconventionnelle tendant à l'octroi de dommages-intérêts pour procédure
abusive ;

Condamne in solidum Mme  et la société  au
paiement des dépens de première instance et d'appel ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande
de Mme  et de la SAS  et les condamne in
solidum à payer au conseil national des barreaux (CNB) la somme de 5000€.

La greffière La présidente
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